
La rupture conventionnelle en résumé  

   
  Proposition de rupture conventionnelle  
  A l’initiative de l’employeur ou du salarié 

 Acceptation de l’autre partie d’entrer en 
négociation 

 Discussion sur Le principe, l’indemnité, la date 
de rupture 

Lettre d’invitation à l’entretien   
   
  Un ou plusieurs entretiens pour négocier les modalités 

de la rupture 
Jours de négociations de la convention  Droit pour chaque partie d’être assistée 

 Poursuite de la discussion 
 Rédaction d’une convention de rupture après 

avoir trouvé un accord 
 Remise d’un exemplaire à chaque partie 

 
  Si absence d’accord 
   
Signature de la convention de rupture  Délai de rétractation 
   
15 jours calendaires durant lesquels les 
parties peuvent changer d’avis 

 Rétractation possible par LRAR 

   
Envoi de la demande d’homologation à la 
DREETS (ancienne DIRECCTE) 
Par la partie la plus diligente 

 Point de départ du délai d’homologation 
 

   
Intervention  de la DREETS 
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Absence de réponse dans le 
délai de 15 jours ouvrables 

(Fin du délai d’homologation à 
minuit) 

Homologation dans le 
délai de 15 jours ouvrables 

Rupture du contrat de travail à la date fixée dans la 
convention de rupture 

Refus d’homologation 
dans le délai de 15 jours 

Poursuite du contrat de 
travail 


